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Annexe n°1 : Compatibilité aux Plans et Programmes 
 

1.1. Le Plan Régional Santé Environnement 3 

1.1.1. Présentation du Plan Régional Santé Environnement 3 

Le Plan national santé environnement (PNSE) vise à répondre aux interrogations des Français sur 

les conséquences sanitaires à court et moyen terme de l’exposition à certaines pollutions de leur 

environnement. Le premier Plan national santé environnement a été lancé en 2004 par le 

gouvernement. Puis conformément aux engagements du Grenelle Environnement et à la Loi de 

santé publique du 9 août 2004, le gouvernement a élaboré un deuxième Plan National Santé 

Environnement pour la période 2009-2013. Le troisième PNSE 2015-2019 a été approuvé par le 

Conseil des Ministres le 17 novembre 2014.  

 

Chaque région est chargée d’élaborer un Plan Régional Santé Environnement (PRSE) qui comporte 

notamment un programme de prévention des risques liés à l'environnement et aux conditions de 

travail. 

Le PRSE est une déclinaison régionale du PNSE. 

Le PRSE 3 a été approuvé en octobre 2017. 

 

Le PRSE 3 se compose de 4 axes stratégiques autour desquels sont structurées les actions pour 

les 5 ans à venir. 

Ces 4 axes stratégiques sont ensuite déclinés en 18 fiches action au service de la santé 

environnementale dans les territoires. 

 

Ci-dessous, l’ensemble des fiches actions rattachées à leur axe stratégique : 

 

AXE 1 : PRÉPARER L’ENVIRONNEMENT DE DEMAIN POUR UNE BONNE SANTÉ 

Action 1.1 : Prendre en compte la santé dans la mise en œuvre des politiques d’aménagement  

Action 1.2 : Prévenir les risques émergents liés au changement global : surveiller, prévenir et lutter 

à l’encontre d’espèces végétales allergisantes et animaux potentiellement dangereux pour la santé 

publique  

Action 1.3 : Développer un réseau régional ressource en santé environnement  

Action 1.4 : Accompagner la mise en place de plans de sécurité sanitaire pour l’alimentation en eau 

potable 

 

AXE 2 : SURVEILLER ET GÉRER LES EXPOSITIONS LIÉES AUX ACTIVITÉS HUMAINES ET 

LEURS CONSÉQUENCES SUR LA SANTÉ 

Action 2.1 : Élaborer et diffuser des préconisations sanitaires pour le jardinage en milieu urbain et 

péri-urbain  

Action 2.2 : Lutter contre les risques liés à l'amiante  

Action 2.3 : Identifier les sources de polluants émergents et mesurer la contamination des milieux  

Action 2.4 : Poursuivre la mise en œuvre de la protection des captages utilisés pour l’alimentation 

en eau potable (AEP) contre les pollutions accidentelles et les pollutions diffuses. 
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AXE 3 : TRAVAILLER À L’IDENTIFICATION ET À LA RÉDUCTION DES INÉGALITÉS SOCIALES 

ET ENVIRONNEMENTALES DE SANTÉ 

Action 3.1 : Consolider les connaissances sur les zones de multi-exposition  

Action 3.2 : Améliorer le dispositif de surveillance et d’aide à la décision en matière de gestion des 

nuisances environnementales aéroportuaires  

Action 3.3 : Utiliser les études de zones pour la réduction des inégalités environnementales  

Action 3.4 : Mettre en place une démarche locale participative d’identification et de résorption des 

zones de multi-exposition  

Action 3.5 : Réaliser un état des lieux régional en santé environnement  

 

AXE 4 : PROTÉGER ET ACCOMPAGNER LES POPULATIONS VULNÉRABLES 

Action 4.1 : Réduire les risques environnementaux chez la femme enceinte et le jeune enfant  

Action 4.2 : Protéger les jeunes franciliens des risques auditifs liés notamment à l’écoute et la 

pratique de musique  

Action 4.3 : Accroître la maîtrise des facteurs environnementaux de l’asthme et des allergies  

Action 4.4 : Renforcer la prise en compte des enjeux sanitaires de la précarité énergétique et de la 

qualité de l’air intérieur par une meilleure coordination des différents acteurs  

Action 4.5 : Lutter contre l'habitat indigne  

1.1.2. Compatibilité du projet avec les objectifs du PRSE 3 

Les objectifs du PRSE ne sont pas directement applicables aux exploitants industriels, cependant, 

certains axes cités précédemment peuvent être mis en parallèle avec les mesures prises par le site 

LINKCITY. 

 

Le bâtiment répondra aux normes en vigueur en matière de qualité environnementale et sanitaire. 

Le transport de marchandises est une des facettes principales de l’activité de logistique, un effort est 

fourni afin de réduire les émissions émises par la flotte de véhicules : 

➢ Limitation de la vitesse sur le site à 30 km/h 

➢ Arrêt des véhicules en phase de chargement ou de déchargement 

➢ Utilisation de chariots électriques qui ne produisent donc pas de gaz à effet de serre. 

De plus les eaux pluviales seront traitées avant rejet au réseau public et une vanne de barrage 

empêchera tout déversement accidentel vers le réseau, empêchant ainsi la contamination du milieu. 
  



 

LINKCITY – PERSAN  3 

1.2. Le Plan Régional d’Elimination des Déchets 

En région Ile-de-France, le Conseil Régional élabore en concertation notamment avec les services 

de la DRIEE, les Plans Régionaux d’Élimination des Déchets :  

➢ Déchets Ménagers et Assimilés (PREDMA, adopté le 26/11/09), déjà présenté dans l’étude 

d’impact chapitre 8.7, 

➢ Déchets Dangereux (PREDD, adopté le 26/11/09), 

➢ Déchets des Activités de Soin à risque infectieux (PREDAS, adopté le 26/11/09). 

1.2.1. Le Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux 

L’article L. 541-13 du Code de l’Environnement prévoit que chaque région soit couverte par un plan 

régional ou interrégional d'élimination des déchets dangereux. 

Ce Plan Régional d'Elimination des Déchets Dangereux (PREDD) établit les références qui 

permettent aux pouvoirs publics et à tous les acteurs locaux de réaliser une meilleure gestion de ces 

déchets en assurant la protection de l'environnement et de la santé des personnes. 

 

Le PREDD concerne : 

➢ l’ensemble des déchets dangereux produits sur le territoire régional qu'ils soient ou non 

traités en région Centre ; 

➢ les déchets dangereux importés sur le territoire régional pour y subir un traitement, y 

compris le cas échéant depuis des pays étrangers. 

1.2.2. Compatibilité avec le PREDD 

En phase normale de fonctionnement du site, seules les boues du séparateur d’hydrocarbures et 

quelques éventuels chiffons souillés seront produits. En phase anormale ou dégradée, des batteries, 

des casses de produits ou des eaux d’extinctions pourront être produites sur le site. Les différents 

dispositifs, notamment la vanne de barrage, permettront de recueillir ces déchets et de les faire 

évacuer par des filières spécialisées.  

 

Ces déchets ne seront pas mélangés aux autres déchets, ils feront l’objet d’une prestation de collecte 

par un prestataire qualifié. 

 

Toute collecte des déchets dangereux ou non sera consignée dans le registre de suivi des déchets 

conformément à l’arrêté du 29 février 2012 relatif au registre de suivi des déchets. 

 

La gestion prévue des déchets sur le site ne va pas à l’encontre des orientations du PREDD. 

1.2.3. Plan régional de prévention et de gestion des déchets issus des chantiers du bâtiment 

et des travaux publics 

L’article 202 de la loi Grenelle 2, « portant engagement national pour l’environnement », a rendu 

obligatoire la mise en application de plans de gestion des déchets de chantiers du bâtiment et des 

travaux publics et en a attribué la compétence au Conseil régional pour l’Île-de-France et aux 

Conseils généraux pour le reste du territoire. 
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Après avoir approuvé trois plans d'élimination des déchets en novembre 2009, le Conseil régional 

d'Ile-de-France a adopté en juin 2015 le PREDEC, Plan Régional de Prévention et de gestion des 

déchets issus des chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

 

Les enjeux liés à l’élaboration du PREDEC sont nombreux. Il est néanmoins possible d’en mettre 

quelques-uns en avant au vu de la concertation avec l’ensemble des acteurs franciliens : 

➢ Réduire les déchets, 

➢ Favoriser l’émergence de filières et d’une économie circulaire locale et régionale, 

➢ Assurer un rééquilibrage et une solidarité territoriale, 

➢ Répondre à l’enjeu croisé du recyclage et de l’approvisionnement en matériaux, 

➢ Optimiser le transport, 

➢ Impliquer la maîtrise d’ouvrage et encourager les bonnes pratiques notamment pour réduire 

et trier les déchets de chantiers, 

➢ Favoriser la traçabilité et le contrôle, 

➢ Permettre une meilleure connaissance des déchets du BTP. 

1.2.4. Compatibilité avec le PREDEC 

La phase de construction d’un bâtiment est une étape cruciale dans la gestion des déchets. En effet, 

cette dernière génère un flux important de matières et une certaine quantité de déchets. Afin 

d’optimiser au maximum la gestion de ces déchets, un Schéma d’Organisation et de Gestion des 

Déchets (SOGED) propre au chantier sera mis en place. Ce schéma comportera notamment :  

➢ La sélection des prestataires en charge de l’élimination des déchets (le prestataire retenu 

devra justifier que chaque type de déchet est évacué par la filière la plus satisfaisante 

d’un point de vue technique, environnemental, économique et géographique en 

privilégiant autant que possible la valorisation), 

➢ Le rôle du Responsable Gestion des Déchets, 

➢ La mise en place des différentes bennes : bois papier carton, déchets inertes, métaux non 

ferreux et stockage du fer, DIB, déchets industriels dangereux. 

 


